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Sont présents:

Rémy Vincent
Denis<Kalo>Bastien
Carlo Gros-Louis
Dave Laveau
René <Wellie> Picard
Stéphane Picard
William Romain
Daniel Sioui
Jean-Mathieu Sioui

Grand Chef
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial
Chef familial

Tina Durand Secrétaire

ALLOCATION DE LOT À :

NANCY MIRA SHAWNIE QUEENIE LAINÉ
NO BANDE 0s003s3101

Attendu que madame Queenie Lainé a remboursé la totalité de la
somme empruntée au Conseil de la Nation huronne-wendat
enregistrée au registre des terres concernant le lot 2-58 de la
réserve 7A dont la quittance générale et finale a été donnée;

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial
Stéphane Picard, appuyé par le Chef familial Denis Bastien, et
résolu :

o Que le lot 2-58 (230, rue de l'Érable), tout entier de la
réserve 7A de Wendake montré au plan d'arpentage CLSR
105946 conservé à Ottawa, soit alloué, conformément à
l'article 20(l) de la Loi sur les Indiens, à madame Queenie
Lainé, numéro 0500353101 de la Nation huronne-wendat.
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